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Aides individuelles

Aides alimentaires
Les demandes d'aides alimentaires font l'objet d'une instruction du
service Solidarités selon les critères du règlement d'aide facultative
défini par le conseil d'administration du CCAS.

Fonds énergie-eau
Les demandes d'aides dans le cadre du Fonds énergie-eau font l'objet
d'une instruction du service Solidarités selon les critères définis par le
décret n° 2005-2012 du 2 mars 2005 relatif au fonds de solidarité pour
le logement, et par le règlement intérieur voté par le Département du
Morbihan.

Autres aides
Les autres demandes d'aides doivent au préalable être formulées
auprès d'un travailleur social (assistant social de secteur du
Département du Morbihan,  Mission locale ou autres travailleurs
sociaux spécialisés).
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